
 
 

 
 

CHANGEMENT D’USAGE  
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DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS REQUIS   
 
Dans le cas d’un usage d’une résidence de tourisme en plus des conditions précédentes si nécessaire, le 
demandeur devra déposer : 

• les permis, les certificats requis en vertu du Règlement sur les établissements d'hébergement 
touristique; 

• une preuve d’inscription à Revenu Québec (taxe d’hébergement). 
 
Tout autre renseignement requis pour assurer la bonne compréhension du projet tel que prescrit aux 
règlements d’urbanisme en vigueur. 
  
 
AFFICHAGE 
 
Assurez-vous d’obtenir les autorisations nécessaires, le cas échéant complétez une demande de permis 
d’affichage. 
 
 
INFORMATION SUR LES LOGEMENTS INTERGÉNÉRATIONNEL 
 
Définition: Logement réservé aux parents, grands-parents, frères, sœurs, ou enfants des occupants du 
logement principal ainsi qu’à leur conjoint et aux personnes qui sont à leur charge. 
 
 
MODIFICATION DU RÔLE FONCIER (À TITRE INFORMATIF) 
 
L’information est transmise par la Ville à la MRC de Charlevoix qui voit à l’ajustement du rôle d’évaluation 
foncière. 
Le propriétaire doit continuer d’acquitter ses cotisations de taxes jusqu’à la réception d’un avis de cotisation 
ajusté. L’ajustement est rétroactif à la date d’approbation du permis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/E_14_2/E14_2R1.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/E_14_2/E14_2R1.HTM
http://www.baiesaintpaul.com/formulaires/affichage
http://www.baiesaintpaul.com/formulaires/affichage
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